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Messieurs les Présidents, 

Conformément à l’article L. 621-1 du code monétaire et financier, il incombe notamment à l’AMF de veiller à la 
protection de l’épargne investie dans les instruments financiers et dans tous autres placements offerts au public. 
Dans le cadre de l’accomplissement de cette mission, le président de l’AMF vous a adressé, le 18 décembre 2018, 
un courrier appelant à la vigilance des conseillers en investissements financiers (CIF) quant aux offres 
d’investissement conçues par le groupe Marne et Finance, notamment l’offre Immo Capital Builder System 
(ICBS), commercialisées par certains CIF.  
 
Pour rappel, aux termes de ces offres, il avait été proposé aux investisseurs d’acquérir des parts sociales de 
sociétés dites « support » qui elles-mêmes investissent dans des actifs sous-jacents tels que des immeubles 
commerciaux pour les offres ICBS. En contrepartie de la souscription dans une société support, les investisseurs 
bénéficiaient d’une promesse de rachat de leurs parts à un prix convenu par avance, le prix de rachat étant égal 
au montant de la souscription majoré d’un rendement de 6% ou 7% par an. Cette composante de l’investissement 
constitue l’attrait principal des produits conçus par Marne et Finance. A cet égard, l’AMF avait attiré la vigilance 
des CIF sur la nécessité de fournir aux investisseurs une information suffisante pour leur permettre d’apprécier 
le risque de non-respect de cette promesse de rachat tenant notamment au montant dû aux investisseurs, aux 
ressources permettant d’exécuter cette obligation de rachat, ou au niveau d’endettement supporté par le 
promettant. 
 
Courant février 2021, les promesses de rachats ne pouvant pas être honorées, des propositions d’avenants aux 
contrats initiaux ont été adressées par le groupe Marne & Finance aux CIF ayant conseillé cette offre. Au regard 
de la complexité de ces documents, l’AMF invite les associations professionnelles de CIF ou les CIF eux-mêmes à 
prendre l’attache d’un conseil compétent en restructuration avant de conseiller les clients sur une éventuelle 
signature de ces avenants. 
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A cet égard, j’attire votre attention sur le fait que, dès lors qu’un CIF perçoit une commission sur encours liée à 
la prestation de conseil initiale, il est tenu de justifier d’une amélioration effective du service dans la durée, par 
exemple par la fourniture d’une prestation de conseil dans la durée.  
Enfin, je rappelle qu’en application de l’article L. 541-8-1 du code monétaire et financier, les CIF sont tenus de : 
« 1° agir d’une manière honnête, loyale, et professionnelle, servant au mieux des intérêts des clients ; (…) 8° Veiller 
à ce que toutes les informations, y compris les communications à caractère promotionnel, adressées à leurs 
clients, notamment les clients potentiels, présentent un contenu exact, clair et non trompeur. Les communications 
à caractère promotionnel sont clairement identifiables en tant que telles ». Ainsi, la communication des 
propositions d’avenants et tout conseil délivré par les CIF sur les suites à donner à ces propositions d’avenants 
impliquera une compréhension des documents transmis aux clients et une identification des risques associés aux 
choix proposés dont les investisseurs devront être dument informés.  

Je sais pouvoir compter sur votre collaboration pour relayer sans délai ces éléments auprès de vos adhérents. 

Je vous prie d’agréer, Messieurs les Présidents, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

Benoît de JUVIGNY 
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